SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 SEPTEMBRE  2021
L'an deux mil vingt-et-un  et le 20 septembre  à 19h45, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi,  sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire.

Présents : Mmes BOSSUYT - BREVET -  DESCOURS - GAILLETON - GINOUX – MICHIEL - THIVOLLE 

Mrs  BAUER - DUBOST - COTTEY - KANDZIORA – LECOUFFE -  PAGNON – RICHARD - VILLERMET

Membres excusés :  

- 

Nombre de membres :


           
                    Secrétaire de séance Jérémie PAGNON

En exercice : 15                                        
    
       Date de la convocation :   14/09/2021

Qui ont pris part à la délibération :  15            
       Date d'affichage :  
          14/09/2021

1. Approbation du compte rendu du 19 juillet 2021 :

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.

2. Délibération : Attribution d’une subvention à l’école de musique de Saint Didier sur Chalaronne
Le conseil municipal prend acte de la demande de la commune de Saint Didier sur Chalaronne afin que la commune de Peyzieux sur Saône participe au financement de l’école de musique. Il refuse, à l’unanimité le versement d’une participation.
3. Délibération : Modification des statuts du Syndicat d’eau potable Bresse Dombes Saône 
Le conseil municipal après avoir écouté l’exposé de Madame le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte que le SEP BDS modifie  les articles suivants de ses statuts :

· Article 3 – Siège du Syndicat : le siège du syndicat est fixé Place de l’Hôtel de Ville 01990 Saint Trivier sur Moignans

· Article 6 – Composition du bureau : Le comité syndical désigne parmi ses membres, et après chaque renouvellement, un Bureau composé d’un Président, de Vice-Présidents, et éventuellement d’un ou plusieurs autres membres. Le nombre de membres sera défini par délibération du comité Syndical. 

et créé un nouvel article :

· Article nouveau – Constitution et composition des Commissions : Le comité syndical peut, à tout moment, créer des commissions permanentes ou temporaires. Leur nombre, leur composition, leur objet et leur fonctionnement sont fixés par délibération du comité syndical. Ce nouvel article portera le numéro 11.

En marge de cette délibération, Madame le Maire rend compte de la réunion du 15 septembre 2021 qui a eu lieu en mairie et portant sur les travaux d’interconnexion entre les communes de Peyzieux-sur-Saône et Mogneneins respectivement alimentées par les puits de Guéreins et Saint Didier sur Chalaronne.. Cette interconnexion permettra d’éviter des coupures d’eau en cas de problèmes bactériologiques. Les travaux devraient commencer pendant les vacances de la Toussaint sur la RD100 (Mogneneins) puis continuer sur la RD75 (route du Beaujolais) et sur la Rd100 (Grand rue jusqu’au mini-giratoire). Durée prévue jusqu’au 17 décembre.

4. Délibération : rapport de la CLECT
Par délibération du conseil communautaire en date du 23 février 2021, une modification des statuts précise que la compétence entretien du chemin du halage est liée exclusivement au projet de vélo-route. Cette modification est entrée en vigueur, le 18 août 2021 par arrêté préfectoral.

Dix communes situées en bord de Saône sont concernées par ce transfert de compétences.

Les charges transférées en lien avec le projet concerne uniquement les charges de fonctionnement. Un état des lieux des charges a été établi sur trois ans ; la CLECT a décidé de retenir une période de référence de deux années de fonctionnement : les années 2018 et 2019.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve  le rapport de la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) de la Communauté de Communes Val de Saône Centre.

5. Délibération : Avenant transitoire à la convention relative au service commun d’instruction des actes d’urbanisme.
Vu la convention pour l’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme et des actes relatifs à l’occupation et à l’utilisation du sol conclue entre la commune et la communauté de communes Val de Saône Centre, signée le 19 novembre 2018,

Vu la mutation d’un agent instructeur du service commun dans une autre collectivité à compter du 1er août 2021,

Vu les difficultés de recrutement rencontrées pour le remplacement de cet agent et compte-tenu que l’agent instructeur en poste ne pourra instruire toutes les demandes d’autorisation et les actes relatifs à l’occupation et à l’utilisation du sol qui seront transmises par les communes au service commun,

Afin de prendre en compte cette baisse d’effectif, il convient de modifier la convention existante entre la commune de Peyzieux-sur-Saône et la communauté de Communes Val de Saône Centre et de conclure en avenant transitoire à ladite convention.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve  l’avenant transitoire à la convention fixant les modalités de l’instruction par le service instructeur de la communauté de commmunes des autorisations et des actes d’application du droit des sols,  et autorise  Madame le Maire à signer la convention,

6. Délibération : Fonds de concours de la communauté de communes
Madame le maire indique que la communauté de communes a accordé à la commune de Peyzieux-sur-Saône, par délibération du  31 août 2021, un fonds de concours d’investissement d’un montant de 21 948 euros pour réaliser les travaux suivants : fourniture et installation d’un city stade et création d’un parking attenant, création d’un columbarium et d’un ossuaire, installation de caméras de vidéoprotection.

Il convient de délibérer afin d’accepter cette subvention.

Vu la délibération 2021/08/31/03 de la communauté de communes attribuant les fonds de concours d’investissement.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte la subvention du fonds de concours d’un montant de 21 948 euros, rappelle que cette recette sera inscrite au buget 2021 au compte 13251, et autorise Madame le maire à demander le versement de cette subvention.

7. Questions diverses :
· Travaux : 
· Ecole : déplacement des porte-manteaux, remplacement de l’étagère sous les lavabos, installation d’un porte savon et d’un dérouleur d’essuie-mains supplémentaires…

· Réfection du mur du cimetière avant la pose de l’ossuaire. 

· Le columbarium a été posé, il reste des finitions.

· Les travaux pour le city stade sont en cours ; il convient de faire chiffrer des bordures entre le parking et la route.

· La toiture de la chaufferie : il convient que les travaux soient réalisés et facturés avant le 15 novembre afin de ne pas perdre le fonds de concours de la communauté de communes au titre de 2020. L’entreprise sera relancée.
· Il y a régulièrement des dépôts sauvages vers la table des chasseurs. Il faut voir avec la société de chasse pour la pose de panneaux (barbecue – feux interdits).
· Plan communal de sauvegarde : Une trame a été réalisée lors d’une réunion avec Christine DESCOURS, Frédéric KANDZIORA et Marie Monique THIVOLLE. Elle a été soumise pour avis au service de la préfecture qui nous demande de compléter ce PCS par des fiches.
· PCAET : Il convient de créer une adresse gmail pour avoir l’accès au tableau de suivi des actions réalisées par le biais d’un partage de fichier en ligne sur Google Drive.
· SIVOS : Une réunion de prérentrée a eu lieu avec les agents. La nouvelle directrice, Madame Pelissier a accueilli 162 élèves à la rentrée. Il y a eu des difficultés pour le recrutement des agents de cantine. La nouvelle secrétaire, Madame Céline GOIFFON a commencé le 16 septembre en binôme avec Madame Annie DUCROST.
Lors de la réunion du 15 septembre, le choix de l’entreprise pour le remplacement du portail de l’école de Peyzieux-sur-Saône a été validé : entreprise Arnaud BLAIN.
· Carte Communale : le rapport de présentation qui sera soumis à l’avis des personnes publiques associées, nous a été adressé pour relecture et corrections. La consultation de ces personnes associées suivra. Un avis devra nous être adressé dans un délai de 2 mois avant enquête publique.
· Préfecture : Un courrier de la préfecture nous informe que la commune est classée en totalité en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d’origine agricole ; arrêté 21-325 du Préfet Coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée.
· Ambroisie : Une nouvelle campagne d’arrachage a eu lieu en août. Madame la Préfète organise une réunion le 29 septembre 2021 en présence des personnes concernées. Madame le Maire sera présente à cette réunion.
· Divers :
· Le rapport d’activité 2020 de l’ALEC 01 est disponible en mairie.
· 24 élèves du collège de Thoissey ont bénéficié de la subvention de 500 € versée par la commune à l’APECT soit une moyenne de 20.83 € par élève pour l’achat des fournitures de rentrée scolaires.
· Nous sommes informés d’une prochaine plantation de haies sur les terrains de Monsieur Névoret.

· Dans le cadre du challenge mobilité, la communauté de communes Val de Saône Centre organise une journée de sensibilisation au vélo à assistance électrique. Une autorisation leur a été donnée d’utiliser les routes de la commune.

· Réunions :
· ADMR : assemblée générale le 1er octobre 2021 à 18 heures.

· Commission urbanisme : le 23 septembre à 19h30

· Commission cimetière : le 29 septembre à 19h30

· Commission Gazette : le 27 septembre à 19h30.

· Vœux du maire : suite à une demande de certaines communes de la communauté de communes, le conseil municipal fixe la date des prochains vœux du maire. Si la situation sanitaire le permet, ils auront lieu le dimanche 23 janvier 2022 à 11 heures.

· ÉTAT CIVIL :

Naissance :
· Kassim DORRHOM  est né le 16 juillet  2021 à Arnas. Nous adressons nos félicitations aux parents et souhaitons la bienvenue au petit Kassim

Parrainage civil :
· Jade DEPARDON ont été placée sous la protection de la cité le 31 juillet.
· Elsy et Shannon LU ont été placées sous la protection de la cité le 2 août.
Le Maire,
Marie Monique THIVOLLE
Franck  BAUER :




Julie BOSSUYT :

Valérie BREVET :




Romain COTTEY :

Christine  DESCOURS :



Fabrice  DUBOST :

Sophie GAILLETON :



Céline  GINOUX :


Frédéric KANDZIORA :



Mehdi LECOUFFE :

Christiane MICHIEL : 



Jérémie  PAGNON :

Franck RICHARD :




Thomas VILLERMET :
